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Contexte
Principes généraux

1. Parts de marché de départ
2. Partage de la croissance
3. Clause de renouvellement

Autres chantiers

Un nouveau cadre pour le partage 
de l’allocation canadienne



Structure de gouvernance des ÉDC
11 représentants de la filière

8 provinces
2 représentants des 
transformateurs primaires
1 représentant des 
surtransformateurs

 Un comité consultatif du 
marché du dindon    
(CCMD-TMAC)
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En négociation depuis novembre 2019
Le Québec a joué un rôle très actif

Novembre 2019 : les EVQ proposent une formule de 
partage de la croissance
2020 : 10 réunions malgré la pandémie
2021 : 8 réunions, dont 2 jours en personne
2022 : 11 réunions
2023 : Négociations finales, adoption en septembre



Plusieurs périodes de turbulences
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 Trois plaintes en 
2022. 

 La politique devait 
se régler en 2023.



1. Parts négociées des provinces
Appliquée jusqu’à 144 Mkg

Compensation pour la 
Nouvelle-Écosse;
Ajustement pour l’Ontario.

BC
13,18% AB

9,50%

SK
3,42%

MB
6,26%
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QC
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2,31%
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2,90%



2. Partage de la croissance (+ de 144 Mkg)
Quatre facteurs économiques

35 % - Parts de marché des provinces de la 
dernière période complétée

35 % - Part de la population canadienne
15 % - Indice des prix des aliments pour animaux 

(IPEA)
15 % - Pourcentage des ventes de produits du 

dindon (Nielsen)

Prorata
35%

Population
35%

IPEA
15%

Nielsen
15%



2. Partage de la croissance (+ de 144 Mkg)
Exemple pour une allocation de 146 Mkg

144 Mkg partagés selon le 
% de départ;
Croissance partagée selon 
la formule.

Base; 144

Prorata; 0,7

Population; 0,7

IPEA; 0,3

Nielsen; 0,3

Croissance; 2



2. Partage de la croissance

Facteurs économiques BC AB SK MB ON QC NB NS

35 % Prorata (dernière 
période) 13,20% 9,50% 3,40% 6,30% 40,00% 22,40% 2,30% 2,90%

35 % % de la population 14,00% 11,90% 3,10% 3,70% 39,60% 22,90% 2,10% 2,70%

15 % IPEA aliments animaux 13,30% 8,70% 3,20% 5,90% 40,60% 22,90% 2,30% 3,00%

15 % Ventes Nielsen 14,20% 14,80% 3,80% 3,70% 43,90% 10,80% 3,90% 4,90%

100 % Total de la croissance 13,60% 11,00% 3,40% 4,90% 40,60% 20,90% 2,50% 3,10%

En VERT, les facteurs favorables. En ROUGE, les facteurs défavorables.



Clause de renouvellement
Durée de cinq ans

2023-2024 : 1ère période d’application
2026-2027 : 

Processus d’examen de la politique
Réception des commentaires et recommandations
Décision sur la prolongation



Autres chantiers

Politique favorisant l’innovation et le 
développement de nouveaux produits;
Révision de la politique d’exportation;
Révision de la politique pour les 
élevages de reproduction.



Questions?
Commentaires?
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